
 
 

  

 
Plan de Relance de la FFvolley 

 Licences et Réaffiliations des GSA 
                   Saisons 2020/2021 & 2021/2022 

 
 

Dans le cadre du plan de relance adopté par la FFvolley, les mesures suivantes seront appliquées 

pour les licences et les réaffiliations des GSA. La FFvolley préconise aux ligues régionales et aux 

comités départementaux d’appliquer ces mêmes mesures sur leurs cotisations régionales et 

départementales. 

 
 

I. – LICENCES 2020/2021 

Toutes les licences « Compétition Beach Volley 2020/2021 », prises depuis le 20/03/2021 

seront gratuites pour les licenciés qui détiennent une licence Compétition 2020/2021  

(compétition volley-ball, compétition para volley ou compet’lib) et ce quel que soit le GSA  dans 

lequel  est prise cette deuxième licence. 

 
 

II. -  LICENCES EVENEMENTIELLES 

 
Toutes les personnes, à qui il a été délivré une licence « Evènementielle-

Initiation 2020/2021 » entre le 20/03/2021 et le 31/08/2021, pourront bénéficier pour 

la Saison 2021/2022 d’une licence COMPETITION  (Volley-Ball, Beach Volley  ou Para Volley) 

gratuite, sous réserve qu’elles n’aient pas été licenciées FFvolley durant les saisons 2019/2020 

et 2020/2021. 

 
III. – REAFFILATIONS ET LICENCES 2021/2022 

L’ouverture de la Saison 2021/2022 sera effective dès le 1er Mai 2021. Les GSA pourront se 

réaffilier à partir de cette date selon la même procédure que les saisons précédentes. Toutes les 

réaffiliations seront gratuites. 

 

Tous les licenciés 2020/2021 qui renouvelleront leurs licences pour la saison 2021/2022 

bénéficieront d’une réduction de 25 % sur le montant de leurs licences 2021/2022. 

 

Tous les licenciés qui se verront délivrés une licence 2021/2022 entre le 1er Mai 2021 et le 

31 Août 2021 auront la possibilité de participer à toutes les activités de reprise de la fin de 

saison 2020/2021, dans le respect des règlements spécifiques de chaque activité (assurance 

validée).  

 
Le Président de la CCSR, 

Gérard MABILLE


